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TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES INTERNATS 
PROVINCIAUX 

 
 

Les présentes dispositions communes sont complétées par des dispositions spécifiques 
à chaque établissement. 

 
Un exemplaire du "Code de vie de l'internat" est remis à tous les membres du personnel 
de l'internat, aux élèves et à leurs parents ou responsables légaux. Un accusé de 
réception devra être remis pour le premier jour de la rentrée. Les signatures apposées 
sur ce document signifieront que chacun a bien pris connaissance du "Code de vie" et 
qu'il s'engage à le respecter, condition sine qua non pour son admission. 

 
Les cas et situations qui ne sont pas explicitement prévus par le présent Code seront 
réglés en première ligne par les éducateurs et, au besoin, par la Direction de 
l'établissement ou son représentant. 

 

Chapitre 1 - De l'inscription 

 
Un élève ne peut être inscrit dans un internat provincial que s' il est préalablement régulièrement 
inscrit dans un établissement d'enseignement provincial, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 
Les parents ou responsables légaux doivent se présenter à l'internat en vue de l'inscription de leur 
enfant et de la constitution du dossier d'entrée. 

 
L'inscription est effective à la réception du premier versement de la pension. 

 
Les renseignements fournis lors de l'inscription sont utilisés de bonne foi, pour les seuls besoins de 
la mission éducative de l'internat. Les parents ou responsables légaux ou l'élève majeur s'engagent 
à signaler immédiatement et de manière formelle tout changement administratif intervenu en cours 
d'année (adresse, téléphone…). 

 
L'inscription est annuelle et doit donc être renouvelée chaque année. Les modalités de réinscription 
seront communiquées dans le courant du mois de mai précédant la rentrée scolaire et concernent, 
notamment : 
- la date de renvoi obligatoire du formulaire de réinscription; 
- le montant de l’acompte pension à verser impérativement pour une date précise; 
- le fait d’être en ordre de paiement pour l’année scolaire précédente (internat - procure). 

 

Chapitre 2 - Du personnel 

 
Le personnel de l'internat se compose : 
- de la Direction de l'établissement; 
- des représentants de la Direction et de l'Administrateur d’internat; 
- des éducateurs. 

 
La Direction de l'établissement exerce la haute surveillance de l'internat. 
Les représentants de la Direction et l'Administrateur d'internat sont les garants de la bonne tenue 
morale et matérielle de l'internat et du respect des règles d'hygiène et de sécurité. 

 
Les éducateurs assurent le maintien de l'ordre et de la discipline, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 
l'internat. Ils s'efforcent d'accompagner les élèves dans leur évolution vers l'âge adulte en tant que 
citoyens responsables. 
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Les éducateurs suivent de près le travail scolaire des élèves et apportent leur concours en toutes 
circonstances. Ils veillent à créer un contexte favorable à l'étude. 

 
Tous les membres du personnel s'appliquent, dans un esprit d'ouverture et de collaboration, à 
réaliser les finalités de l'enseignement provincial telles qu'énoncées dans les projets éducatif et 
pédagogique des établissements d'enseignement organisé par la Province de Namur. 

 

Chapitre 3 - Des élèves internes 

 
Dispositions générales 

 
Les internes séjournent à l'internat selon l'horaire prévu. Ils rentrent chez eux chaque semaine, 
ainsi que pendant les vacances et les congés légaux. 

 
Les parents ou responsables légaux doivent informer immédiatement l'internat si les cours ne 
peuvent être repris au terme des week-ends ou congés. Ils confirment et justifient par écrit 
(courrier, courriel) dans les deux jours. Toute absence prévisible est annoncée préalablement par la 
même voie. 

 
Les présences à l'internat sont consignées matin et soir. Elles sont transmises, sur demande 
formelle, aux parents ou responsables légaux. 

 
Sans qu'il soit fait appel à la délation, dans le respect des personnes et de leur intégrité, les élèves 
doivent communiquer aux éducateurs tous les faits pouvant nuire au bon fonctionnement de 
l'internat. 

 
Les internes peuvent élire un comité pour une année scolaire. Ce comité a pour mission d'envisager 
avec la Direction ou son représentant et les éducateurs toutes les questions destinées à améliorer le 
fonctionnement de l'internat. 

 

De la discipline et du comportement 
 

L'internat est un lieu de vie et d'éducation intimement lié à la vie scolaire. Les règles élémentaires 
de politesse et de savoir-vivre sont de mise en tout temps et à l'égard de chacun : membres du 
personnel, condisciples, parents, visiteurs, voisins… 

 
Les élèves sont soumis à l'autorité de la Direction ou de son représentant, des éducateurs, de toute 
personne mandatée pour une mission de surveillance, d'accompagnement, d'animation… Ils leur 
doivent respect et obéissance. 

 
Les élèves respecteront strictement l'organisation et les horaires rythmant la vie de l'internat. 

 
Les élèves s'abstiennent, en tout temps, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'internat, de tout 
comportement ou de toute autre forme d'expression de nature à porter atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité physique ou morale d'un membre du personnel, d'un condisciple ou au renom de 
l'établissement. 

 
Les élèves majeurs, les parents ou responsables légaux restent responsables de l'utilisation non 
autorisée de l'appellation de l'internat et de l'utilisation non autorisée du droit à l'image de 
l'internat, des membres du personnel et des autres élèves. 

De l'usage du GSM 
 

L'utilisation du GSM sera tolérée lors des temps libres définis dans l’horaire de l’internat.   
Le non-respect de cette consigne entraînera la confiscation temporaire du GSM.  
L’utilisation à des fins scolaires peut être autorisée. 
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Toute utilisation à des fins de nuire aux personnes ou à l'établissement pourra entraîner la 
confiscation en plus de sanctions disciplinaires. 

 

De l’usage de l’informatique 
 

La possession et l'utilisation de matériel informatique - uniquement à usage de travail scolaire - se font 
sous la responsabilité de l’élève. Les éducateurs se réservent le droit de vérifier l’usage de ce matériel. 

 

De l’usage du wifi 
 

L’utilisation du wifi est autorisée dans un cadre scolaire. 
Afin d’éviter toute addiction, il sera inaccessible la nuit de 22h00 à 07h00. 

 

De la tenue vestimentaire et de l'hygiène 
 

Les élèves veilleront à s'habiller simplement et de manière décente et en conformité avec les 
exigences spécifiques à chaque établissement. Les extravagances ne sont pas de mise pour suivre 
les cours ni lors des déplacements, seul ou en groupe. 

 
Les règles élémentaires d'hygiène seront respectées. À cette fin, les élèves veilleront à se munir du 
matériel et des effets nécessaires à leur toilette et à la prise quotidienne de la douche. 

 
Ils veilleront à se munir de draps propres et à les changer régulièrement. Ils emporteront leur linge 
souillé chaque fin de semaine. 

 

De l'ordre et des effets personnels 
 

Il est vivement recommandé de ne pas se munir d'objets ou d'effets de valeur ou de fortes sommes 
d'argent. Si, pour une raison particulière, les élèves sont en possession d’une somme d’argent 
importante, ils ont toujours la possibilité d’en confier la garde au secrétariat qui la déposera au 
coffre. 

 
Les élèves sont seuls responsables de leurs effets personnels et de leur équipement. 
Ils veillent à enfermer ceux-ci sous clé dans les endroits désignés à cet effet et sont seuls 
responsables de la sauvegarde de cette clé. 

 
L'école ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de détérioration, perte ou vol. 

 

Les élèves veilleront à maintenir en bon état d'ordre et de propreté les lieux et locaux 
occupés. 

 

Chapitre 4 - De l'accès à l'internat 

 
L'accès à l'internat est autorisé aux seuls membres du personnel dans le cadre de leurs fonctions et 
aux élèves pendant les heures d'ouverture de l'internat. Ne sont donc concernés ni les parents, ni 
les amis, ni les élèves externes qui, comme tout autre visiteur, sont tenus de s'annoncer auprès de 
la Direction, de son représentant ou des éducateurs et d'en solliciter l'autorisation d'accès. 

 
L'internat est ouvert suivant les dispositions et horaires communiqués lors de l'inscription.   Il est 
fermé durant les week-ends et congés scolaires, sauf situations spécifiques. 

 
De manière générale, l'internat n'est pas accessible aux élèves pendant les heures de cours et en 
dehors des temps de surveillance organisée. Les internes veilleront donc à emporter les cours, 
effets, médicaments… qui leur sont nécessaires pendant la journée scolaire ainsi que lors des 
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retards ou absences prévisibles (exemple : rendez-vous médicaux ...). 
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Les élèves ont accès, suivant les modalités et horaires définis, aux seuls locaux qui leur sont 
destinés. L'accès aux cuisines, greniers, caves et autres locaux techniques leur est formellement 
interdit. Les élèves dérogeant aux restrictions d'accès encourent des sanctions disciplinaires. 

 

Chapitre 5 - Des études 

 
Dispositions générales 

 
Les internes sont tenus d'assister aux cours. Ils sont soumis, durant la journée, au même régime 
que les externes. 

 
L'étude du soir constitue la priorité de la vie à l'internat. Il est bien normal que les élèves et leurs 
parents ou responsables légaux attendent de faire fructifier de la meilleure façon possible, les cours 
auxquels les élèves participent pendant la journée. 

 
L'étude est organisée sous la surveillance, l'autorité et la responsabilité des éducateurs. 

 
Elle se déroule soit en chambre, soit de manière encadrée. Aucun déplacement n'est permis durant 
les périodes d'étude, sauf autorisation de l'éducateur ou pour lui demander une explication. Pour 
les éventuels travaux de groupe, un local spécifique est éventuellement disponible. L’utilisation de 
matériel numérique n'est autorisée qu'après accord préalable de la Direction ou de son 
représentant. 

 
Les éducateurs sont présents, d'une part, pour veiller à ce que chacun puisse travailler dans le 
calme, d'autre part, pour aider les élèves. Cette aide consiste à les encadrer dans leur travail. 

 
Les élèves veilleront à utiliser les dictionnaires et autres ouvrages de référence mis à leur 
disposition pour les études. 

 
Les internes doivent tenir leurs documents scolaires à la disposition des éducateurs. Le journal de 
classe constitue le véritable trait d'union entre l'école, l'internat et les parents. 

 

Selon l'organisation de l'internat, il existe des dispositions propres à l'étude collective… 
 

Les élèves entrent à l'étude dans le calme suivant les instructions données par l'éducateur. Ils 
occupent la place qui leur est assignée. 

 
Pendant la durée effective de l'étude, les élèves s'abstiennent de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- distraire leurs condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 

 
Les élèves recevront l’aide nécessaire (méthode, renseignements, outils…) à leur évolution scolaire 
mais devront montrer une motivation face au travail. 

 
… et des dispositions propres à l'étude individuelle en chambre 

Dans leur chambre, les élèves adoptent une attitude propice à l'étude. 

Pendant la durée effective de l'étude, les élèves s'abstiennent de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- écouter de la musique sans écouteurs; 
- utiliser du matériel numérique à des fins autres que le travail scolaire. 
- distraire leurs condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
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Les élèves entravant le bon déroulement de l'étude ou ne faisant preuve d'aucune motivation face 
au travail s'exposent à des sanctions disciplinaires. 

 

Chapitre 6 - De la chambre 

 
Dispositions générales 

Pour leur propre sécurité et celle des autres, les élèves veilleront attentivement aux points suivants : 
- il est interdit de bloquer ou de fermer la chambre de l’intérieur; 
- les appareils constituant une source de chaleur sont interdits dans les chambres (bougies, 

percolateur, réchaud … ou tout autre objet ou appareil jugé dangereux par l’éducateur); 
- les lampes de chevet ou de bureau apportées par les élèves seront agréées "CE"; 
- seule l'utilisation de prises multiples est autorisée (pas de "dominos"); 
- aucun spot supplémentaire ne sera autorisé dans les chambres; 
- les frigos ne sont pas admis dans les chambres; 
- il est interdit de modifier les installations électriques; 
- il est interdit de "jouer" avec les extincteurs et les différents systèmes d’alerte et de détection 

incendie ou d’utiliser les échelles, les escaliers d’évacuation ou les portes de secours; IL NE 
FAUT PAS OUBLIER QU’ILS PEUVENT SAUVER LA VIE (cfr. Chapitre 15 - Des sanctions). 

 
Dans leur chambre, les élèves observent une attitude calme propice, le cas échéant, à l'étude et au 
repos en évitant notamment les déplacements bruyants, les cris, les claquements de portes… La 
discrétion est de rigueur. 

 
La chambre mise à disposition n'a aucun caractère privatif. Elle est considérée comme fraction d'un 
dortoir collectif et reste, à ce titre, accessible en permanence aux membres du personnel éducatif 
pour l'exercice de leurs missions. 

 
La chambre est prévue, selon l'organisation de l'internat, pour une occupation individuelle tant pour 
le sommeil que pour l'étude. Si plusieurs élèves souhaitent se retrouver pour préparer un travail 
commun ou pour étudier ensemble, ils en demandent l'autorisation à l'éducateur qui leur assigne un 
local pour ce faire. 

 
Il est interdit de pénétrer dans la chambre d'autres élèves sans leur accord préalable et, a fortiori, 
en leur absence. 

 
Une décoration de bon goût est autorisée. Elle sera fixée exclusivement sur les murs de manière à 
ne causer aucun dégât au support et n'est pas autorisée sur la porte, le mobilier, le plafond, le 
vitrage… Elle ne révèle aucun caractère politique, philosophique, religieux, violent, contraire aux 
bonnes mœurs ou aux dispositions légales et réglementaires. 
Le mobilier ne peut être déplacé. Les regards des portes restent dégagés de manière à permettre 
la surveillance. 
 
L'élève est responsable de la chambre qui lui a été attribuée ainsi que de l'ensemble de son contenu. 

 
Les élèves s'abstiennent d'apporter dans la chambre toute substance, effet, objet ou matériel illicite 
ou qui serait de nature à nuire aux bonnes règles d'hygiène et de sécurité. 

 
En cas de nécessité et de suspicion d'insécurité, l’équipe éducative se réserve le droit de vérifier le 
contenu des armoires en présence de l’élève. 

 
Les élèves sont autorisés à détenir dans la chambre, en quantité limitée, les collations ( nourritures 
et boissons) dont ils souhaitent personnellement disposer pour la semaine. 

Les animaux ne sont pas admis. 

 
Ordre et propreté 

 
Par respect pour eux-mêmes et pour les autres, les élèves veilleront chaque matin à l'ordre de leur 
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chambre avant de quitter celle-ci : lit refait, table de travail rangée, vêtements dans la penderie, 
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chaussures rangées dans l'armoire sous le lavabo, lavabo rincé, chambre aérée, radiateur coupé, 
lumière éteinte. 

 
Pour une question de sécurité incendie, seules les corbeilles métalliques sont admises dans les 
chambres. 

 
Aux jours prévus pour le nettoyage et afin de faciliter le travail d'entretien, les élèves 
débarrasseront complètement le sol de leur chambre (corbeille et chaise sur la table) et nettoieront 
le lavabo. 

 
Les élèves disposeront d'un sac pour entreposer leur linge sale. Ils veilleront à placer une alèse 
protectrice sous le drap de lit. 

 
Toute inscription sur les murs, les portes ou le mobilier est strictement interdite. 

 
En toutes circonstances, les élèves sont tenus de ranger le local qu'ils quittent. Tout matériel utilisé 
(sports, jeux, livres…) doit être rangé par l'(les) utilisateur(s). Dans cet ordre d'idée et afin d'éviter 
tout manquement, un tour de rôle sera établi parmi les élèves afin de veiller au rangement et à la 
propreté des locaux utilisés en fin de soirée. 

 
Les élèves trieront correctement leurs déchets. Ils respecteront la propreté de l'établissement et, le 
cas échéant, contribueront au nettoyage de celui-ci. 

 

État des lieux et dégradations 
 

Au début de l'année scolaire, en fonction de l'implantation, un état des lieux est établi pour chaque 
chambre (excepté pour les chambres communes). Lors de la rentrée, les élèves sont tenus de le 
compléter et de le signer. Les parents des élèves, mêmes majeurs, doivent contresigner ce 
document. Une caution est exigée pour couvrir les dégâts éventuels. Celle-ci sera restituée à la sortie 
définitive de l'internat. 

 
Toute détérioration ultérieure à l'état des lieux sera à charge des élèves, responsables de leur 
propre chambre. 

 
La chambre est totalement libérée au plus tard le dernier jour de fréquentation scolaire. 

 
Un état des lieux sera bien entendu établi avant le départ des élèves en fin d'année (état des lieux 
contradictoire). 

 
Les élèves sont invités à signaler immédiatement à l'éducateur toute défectuosité constatée dans 
leur chambre en cours d'année. 

 
Des sanctions pouvant aller jusqu'au renvoi définitif de l'internat, seront prises à l'égard des élèves 
reconnus coupables de toute dégradation volontaire. 

 

Dispositions exceptionnelles 
 

Les chambres de l'internat peuvent éventuellement être mises à disposition de tiers dans le cadre 
de circonstances exceptionnelles. Dans ce cas, les parents en sont informés. 
Il sera demandé aux élèves concernés de déplacer, lorsque c'est possible, leurs effets personnels 
vers un lieu sécurisé, déterminé par l'équipe éducative ou par un membre de la Direction ou son 
représentant. Dans le cas contraire, les effets personnels que les élèves auraient laissés dans leur 
chambre seront mis en sécurité. La responsabilité de l'établissement ne pourra pas être engagée. 

 
En cas de circonstances exceptionnelles, la Direction de l'établissement peut être amenée à imposer 
aux élèves des mesures d'hygiène particulières et/ou des dispositions organisationnelles spécifiques. 
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Chapitre 7 - Des repas pour une alimentation saine et durable 

 
Les repas sont pris au restaurant scolaire dans le respect des horaires communiqués. 

 
La présence est obligatoire et vérifiée à tous les repas grâce sauf dispense exceptionnelle accordée 
par l'éducateur. 

 
Le Chef de cuisine veille à ce que les menus proposés soient variés, équilibrés et substantiels, 
préparés avec soin, bien présentés et prêts aux heures fixées pour les repas. Ils visent à 
sensibiliser les élèves à une alimentation saine et durable. Toutes commandes et/ou livraisons 
extérieures sont donc strictement INTERDITES.  

 
D'initiative et avant de se rendre au réfectoire, les élèves veillent, au besoin, à passer aux toilettes 
et se lavent les mains. Ils se présentent dans une tenue vestimentaire décente appropriée (pas de 
JEANS OU BERMUDAS TROUÉS, pas de casquette ni de chapeau, pas de vêtements de nuit…). 
Pendant les repas, les élèves appliquent les règles du "savoir-vivre", se tiennent correctement et 
veillent à consommer proprement.   Le cas échéant, ils assument le nettoyage de la table qu'ils 
auraient souillée. 

 
Les internes seront sensibles au respect du personnel de cuisine et de service. Une ambiance 
conviviale mais respectueuse des règles de vie à l'internat est de mise lors des repas. 

 
Les élèves veilleront également à respecter la nourriture (en évitant tout gaspillage) et le matériel. 

 
À la fin du repas, une fois le service terminé, les élèves quitteront le restaurant, avec l’accord de 
l’éducateur, en débarrassant leur plateau à l'endroit prévu à cet effet. 

 
L’école s’est engagée dans le projet d’alimentation saine et durable (ASD) de la Province de Namur : 

 
L’alimentation saine et durable, c’est quoi ? 

 
C’est une alimentation savoureuse, qui préserve l’environnement et les ressources naturelles, notre 
santé et celle de tous les habitants de la planète. 

 
Elle s’appuie sur les 3 piliers du développement durable : l’environnement (pilier écologique), la 
santé et la solidarité (pilier social) et la viabilité économique (pilier économique). 

 
Cela veut dire, dans la mesure du possible, que l’école veille à ce que soient servis : 
- des fruits et légumes frais et de saison; 
- des plats "faits maison", moins gras, moins sucrés, moins salés et préparés par l’équipe de 

cuisine; 
- de la viande en quantités équilibrées, variée et de qualité; 
- des menus équilibrés avec des protéines végétales comme les céréales (blé, maïs, riz, quinoa, 

etc.) et les légumineuses (lentilles, haricots, pois cassés, pois chiches, etc.); 
- des produits issus de l’agriculture biologique; 
- des produits du commerce équitable quand ils sont exotiques comme le café, le thé, les 

bananes, les ananas, etc.; 
- des poissons issus de la pêche et l’aquaculture durables; 
- des menus découvertes, variés, d’ici et d’ailleurs; 
- beaucoup d’eau et des jus de fruits locaux. 

 
Le Chef prépare ses menus sur base d’un plan alimentaire qui définit les fréquences des différentes 
composantes du repas : 
- tous les jours un potage frais, des légumes et des crudités à volonté; 
- autant de fois par mois de la volaille, de la viande hachée, de la viande blanche, de la viande 

rouge, du poisson, des œufs, des frites, des pâtes, des repas végétariens, des céréales, des 
légumineuses, des fruits, des desserts lactés, etc. 

Ces fréquences sont évolutives et définies par des diététiciens soucieux d’une alimentation durable. 
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Qui est concerné par la démarche ? 
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Tout le monde ! Dans chaque école, le projet concerne autant les élèves et leurs parents, que les 
cuisiniers, la Direction de l’école, les professeurs, les éducateurs et tous les membres du personnel. 

 
Pourquoi une alimentation saine et durable ? 

 
Aujourd’hui de plus en plus de problèmes de santé sont liés à l’alimentation et, en particulier, à la 
"malbouffe" tels que cancers, obésité, diabète, maladies cardiovasculaires, intolérances au lactose, 
au gluten, etc. 

 
Près d’un milliard de personnes souffrent de la faim dans le monde, soit 1 personne sur 7. Et dans 
plus de la moitié des pays industrialisés, plus de 50 % de la population est en surpoids. 

 
De plus, la manière de s'alimenter représente un tiers de l'impact sur l’environnement,.   La manière 
de produire la nourriture et les étapes traversées avant d’arriver dans l'assiette sont responsables 
de près de la moitié de toutes les émissions de gaz à effet de serre d’origine humaine. 

 
Agir sur l'alimentation, c’est donc aussi agir en faveur d’un environnement plus sain, d’un état 
durable des ressources naturelles de la planète, d’une production et d’une répartition plus 
équitables de la nourriture. 

 
Pourquoi à l’école ? 

 
Parce que les repas du restaurant scolaire représentent une part importante de l’alimentation des 
élèves et, en particulier, des internes. 

 
Parce que le projet permet aussi une éducation au goût, à l’environnement, à la santé et à la 
solidarité Nord-Sud. 

 
L’école est un levier important de changement et permet de sensibiliser un large public à adopter de 
bonnes habitudes alimentaires. 

 
Il est donc du devoir de chacun, Institution provinciale et acteurs scolaires, d’améliorer 
constamment l’offre alimentaire de la cantine vers une alimentation plus saine et plus durable et 
ainsi de remplir les missions éducatives, de montrer l’exemple et d’agir en responsables vis-à-vis de 
la santé publique. 

 
Investir dans la jeunesse, c’est investir dans les générations futures et les prochains porteurs de 
valeurs pour une société plus juste et plus viable. 

 

Chapitre 8 - Des activités de loisirs 

 
Différents types d'activités de loisirs peuvent être organisés : films, jeux de société, activités 
sportives, activités culturelles, télévision… 

 
Des activités extra-muros sont également régulièrement proposées aux internes. Lors de ces 
sorties, les élèves sont tenus d'adopter une attitude exemplaire afin de ne nuire ni à leur image, ni 
à celle de leurs condisciples, ni à celle de l'école. 

 

Chapitre 9 - Des soins de santé 

 
Dès le début de l'année scolaire, les parents ou responsables légaux signeront une déclaration 
autorisant la Direction ou son représentant à prendre toutes les mesures d'ordre médical ou 
chirurgical indispensables nécessitées par l'état de santé de leur enfant. La Direction ou son 
représentant a toutefois l'obligation d'en avertir préalablement les parents dans la mesure du 
possible. 
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Les parents ou responsables légaux sont tenus de communiquer à la Direction de l'établissement ou 
à son représentant leur numéro de téléphone afin qu'ils puissent être rapidement avertis en cas de 
maladie, d'accident ou de tout autre incident grave. 

 
En cas de maladie ou d'accident bénin, les parents ou responsables légaux sont invités à prendre 
les mesures qu'ils jugent utiles. Au besoin, les élèves peuvent consulter un médecin appelé par 
l'internat. Le montant de la consultation et les frais pharmaceutiques sont à charge des élèves. 
Pour rappel, la carte d'identité étant nécessaire à l’achat des médicaments, les élèves doivent 
toujours être en sa possession. 
Les sommes éventuellement avancées par l'internat seront remboursées dans les meilleurs délais. 
Les parents ou responsables légaux ou l'élève majeur doivent s'engager, par la signature d'une 
déclaration, dès le début de l'année scolaire, à supporter les frais médicaux et pharmaceutiques 
éventuels. 
Si l'incapacité à suivre les cours est reconnue par le médecin, les élèves rentrent au domicile au plus 
tard au cours de la première soirée d'incapacité, à charge pour les pa rents d'organiser le transport. 
Les parents veilleront à ne pas ramener  à l'internat un élève malade,  sans s'être assurés  au 
préalable que son état ne nécessitera pas une prise en charge médicale. 

 
En cas de maladie ou d'accident grave, les élèves sont pris en charge par le service 112. Les 
parents ou responsables légaux sont avertis dans les meilleurs délais et invités à rejoindre leur 
enfant. 

 
Tout élève victime d'un accident au sein de l'établissement doit en faire la déclaration auprès de la 
Direction ou de son représentant dans les 24 heures. En cas de déclaration tardive, l'établissement 
décline toute responsabilité. 

 
Si des soins ou des examens doivent être effectués pendant la présence des élèves à l'internat, les 
parents sont invités à les planifier en concertation avec l’équipe éducative. 

 
Les élèves sous traitement médical veillent personnellement à sa bonne application. Si une 
surveillance particulière s'avère nécessaire, les parents sont invités à en avertir la Direction ou son 
représentant. Cette dernière ne pourra toutefois pas être tenue responsable si l'élève refuse son 
traitement. 

 
En cas de maladie contagieuse, la Direction de l'établissement prend, en accord avec le médecin, 
les mesures nécessaires pour éloigner les élèves de l'internat. Préalablement à leur retour, les 
élèves devront produire un certificat médical constatant leur complète guérison. 

 
La Direction se réserve le droit d'écarter ou de refuser le retour des élèves à l'internat si ceux-ci 
présentent des signes d'instabilité ou de maladies nécessitant une prise en charge trop importante 
pour les ressources de l'internat. 

 

Chapitre 10 - Des responsabilités et des sorties 

 
Les parents ou responsables légaux restent responsables des conséquences des actes 
répréhensibles volontaires commis par les élèves entraînant préjudice pour autrui ou pour l'internat 
et ce, sans préjudice de l'application éventuelle d'une mesure disciplinaire. 
Ils assument, notamment, les frais de réparation des dégâts, dégradations ou dommages causés. 
La souscription d'une police d'assurance en responsabilité familiale est vivement conseillée. 

 
Avant de quitter l'internat, les élèves avertissent l'éducateur de leur départ. Dès leur retour, ils se 
présentent spontanément à l'éducateur et signalent leur présence. 

 
Les élèves se trouvent sous la responsabilité du personnel de l'internat dès qu'ils y rentrent ou dès 
qu'ils lui ont été confiés par le personnel de l’établissement d’enseignement fréquenté. De même, 
cette responsabilité cesse dès que les élèves sont confiés au personnel de l’établissement 
d’enseignement fréquenté ou lorsqu'ils quittent l'internat pour le retour hebdomadaire ou sous le 
couvert d'une autorisation spéciale. 
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Les sorties de l'internat sont interdites. À partir du moment où les élèves intègrent l'internat, il leur 
est interdit de quitter le domaine.   Toute demande de dérogation doit être introduite par les parents 
ou responsables légaux, par écrit, dès le retour à l'internat et, au plus tard, la veille de la sortie, 
auprès de la Direction ou de son représentant qui juge de l'opportunité de la demande et accorde 
l'autorisation éventuelle. 

 
Toute sortie non autorisée de l'internat est assimilée à une soustraction volontaire et 
coupable à la surveillance organisée. Elle peut impliquer la prise d'une sanction 
d'exclusion. 

 
Les trajets effectués entre l'internat et le lieu de retour en famille se font par le trajet le plus direct 
et sans délai. 

 
Les internes ne peuvent être renvoyés chez eux sans l'autorisation de la Direction ou de son 
représentant. 

 
Des modalités de retour exceptionnel en famille 

 
Il peut arriver que les élèves doivent retourner en famille. 

 
Pour toute raison prévisible, la demande doit être adressée, avant de quitter l’établissement, à la 
Direction ou à son représentant, par courriel. Celle-ci précisera, notamment, les heures de départ et 
d'arrivée, le mode de retour et la personne accompagnante, l’heure de réception faisant    foi. 

 
En cas d’urgence, la demande peut être introduite par courriel auprès de la Direction ou de son 
représentant AVANT de quitter l’établissement, l’heure de réception faisant foi. 
L’adresse courriel officielle des parents devra être communiquée à la Direction ou à son 
représentant sur la feuille de renseignements remise à la rentrée de septembre, seule cette adresse 
sera acceptée. 

 
Les autorisations "d'urgence", pour raisons exceptionnelles, sont à l'appréciation de la Direction ou 
de son représentant. 

 
Les internes sont co-responsables, avec leurs parents, de leur retour au domicile et doivent 
s’assurer que la procédure de retour est respectée.   À cet effet, ils s’adressent aux éducateurs pour 
en avoir la confirmation. 

 
En cas de non-respect des procédures, l’absence pourra être assimilée à une soustraction 
volontaire et coupable à la surveillance organisée. Elle peut impliquer la prise d'une 
sanction pouvant aller jusqu'à l'exclusion. 

 

Chapitre 11 - De la communication 

 
Les parents qui le souhaitent peuvent rencontrer la Direction, son représentant ou l’équipe 
éducative en demandant un rendez-vous par téléphone ou par courriel. 

 
Tous les élèves internes, QUEL QUE SOIT LEUR ÂGE, sont soumis aux directives reprises ci- 
avant. 

 
Le journal de classe reste le moyen privilégié de communication entre l'école et les parents ou 
responsables légaux de l'élève mineur d'une part, et entre l'école et l'internat, d'autre part. Il est 
visé quotidiennement par l'éducateur et par les parents ou responsables légaux lors de chaque 
retour à domicile. 

 
Les informations relatives à l'organisation de la vie à l'internat sont remises aux élèves la veille du 
retour et sont rendues, le cas échéant, complétées et signées par les parents ou responsables 
légaux, à l'éducateur dès la rentrée des élèves à l'internat. 
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Le courrier postal adressé aux élèves leur est remis dès réception. 
 

Chapitre 12 - Des véhicules personnels 

 
L’utilisation de véhicule pendant la semaine est strictement interdite. Seule la Direction peut 
octroyer exceptionnellement une autorisation. 

 
En aucun cas les élèves possédant un véhicule à l’école NE PEUVENT TRANSPORTER DE 
CONDISCIPLES. 

 
Les emplacements de stationnement réservés à l'intérieur du domaine sont prioritairement réservés 
aux membres du personnel et subsidiairement aux visiteurs légalement autorisés. La réservation de 
ces emplacements est clairement indiquée. 

 
Selon les établissements, les véhicules des élèves internes seront stationnés à des endroits 
spécifiques qui leur seront dédiés. 

 
Les élèves s'engagent à respecter une vitesse limitée et la quiétude des lieux et du voisinage en 
s'abstenant, notamment, de faire fonctionner l'avertisseur ou une installation sonore trop bruyante. 
Dans cette mesure, ils sont autorisés à utiliser les emplacements prévus dans les conditions définies 
et communiquées lors de la demande. 

 
Les véhicules en contravention seront avisés par une note apposée sur le pare-brise et sont 
susceptibles, en cas de récidive, d'être : 
- interdits d'accès au domaine; 
- enlevés par un dépanneur aux frais du propriétaire. 

 
Par l'acceptation du présent Code de vie de l'internat, les usagers : 
- assument et assurent l'entière responsabilité des véhicules, de leur contenu et de leur 

utilisation et/ou stationnement à l'intérieur du domaine; 
- déclarent explicitement décharger l'internat, la Direction et les membres du personnel de toute 

responsabilité et abandonner toute forme de recours en cas d'accident, incident, dégât ou vol 
pouvant survenir à l'intérieur du domaine. 

 
 

 
Chapitre 13 - Des consignes d'évacuation en cas d'incendie et exercices 
de sécurité 

 
Les élèves doivent se conformer aux règles de sécurité qui leur sont données oralement ou par 
écrit. Ces consignes sont affichées dans les couloirs. Les élèves sont invités à en prendre 
connaissance et à repérer les issues de secours et le point de rassemblement à rejoindre en cas 
d'évacuation des locaux. 

 
Des exercices de simulation sont réalisés de manière régulière afin de permettre à chacun d'adopter 
les bons réflexes en cas de déclenchement de l'alarme. 

 
Des sanctions seront prises envers ceux qui, par malveillance, pourraient mettre en péril la sécurité 
des autres (déclenchement d’alarme sans raison valable, vidage d’extincteurs…). 

 
Lorsque l'alarme incendie retentit, les élèves doivent : 
- Rester calmes et laisser tout en place. 
- Fermer portes et fenêtres derrière eux, surtout les portes coupe-feu des couloirs et laisser 

l'éclairage. 
- Se diriger, sans courir ni crier, vers l'issue de secours la plus proche en suivant les 

pictogrammes et sans jamais revenir sur ses pas. 
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- Se regrouper sur le point de rassemblement prévu, signalé par un pictogramme. 
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- Regarder s'il ne manque personne et signaler aux éducateurs et/ou aux pompiers les 
personnes éventuellement restées à l'intérieur. 

 
 

Chapitre 14 - Des interdictions formelles 

 
Pour la sécurité de tous et en conformité avec la loi en vigueur, il est strictement interdit de fumer 
(sous quelque forme que ce soit : cigarette électronique, vapote …) 
FUMER ET PRODUIRE DU FEU EN CHAMBRE SERA AUTOMATIQUEMENT SANCTIONNÉ 
D’UN RENVOI TEMPORAIRE ET, SI CELA SE REPRÉSENTE, D’UN RENVOI DÉFINITIF DE 
L’INTERNAT. 

 

Par ailleurs, il est interdit aux internes de : 
- détenir, fournir ou consommer des boissons alcoolisées quel qu'en soit le titre. En cas de 

suspicion de prise d’alcool, l’éducateur pourra proposer à l’élève un test d’alcoolémie. En cas de 
refus de l’élève quant à la réalisation de ce test ou en cas de positivité, la Direction ou son 
représentant se réserve le droit d’appeler le responsable de l’élève qui viendra rechercher celui-ci, 
sur le champ. 

- détenir, fournir ou consommer des stupéfiants ou toutes autres substances illicites; 
- détenir, procurer ou utiliser des effets, objets, substances ou matériels quelconques de nature 

à causer volontairement, involontairement ou accidentellement  un dommage ou susceptibles 
de présenter un danger potentiel pour eux ou pour autrui; 

- exercer toute pression morale et/ou physique sur un condisciple ou un membre du personnel; 
- utiliser l’image d’un condisciple ou d’un membre du personnel sans son accord. 
- commander et se faire livrer de la nourriture extérieure sur le site de l’établissement. 

 
Toute contravention à ces dispositions peut entraîner une sanction d'exclusion temporaire ou 
définitive en fonction de la gravité des faits. 

 
Peuvent, notamment, encourir la même sanction, les élèves : 
- auteurs de faits portant atteinte au renom de l'internat, à la dignité ou l'intégrité physique ou 

morale d'un membre du personnel ou d'un condisciple; 
- auteurs ou complices d'un vol; 
- auteurs ou complices de dégradation volontaire; 
- qui persévèrent dans une attitude indisciplinée malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui persévèrent dans un comportement violent malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui, par leur comportement, perturbent gravement l'atmosphère générale ou les conditions 

d'étude des autres élèves; 
- qui quitteraient l’internat sans autorisation écrite préalable pendant les heures de présence 

obligatoire; 
- qui seraient surpris à manipuler du matériel de sécurité et de secours sans nécessité. 

 

Chapitre 15 - Des sanctions 

 
Les internes sont susceptibles de se voir appliquer une sanction disciplinaire notamment pour tout 
acte, comportement ou abstention répréhensible commis non seulement dans l'enceinte de 
l'internat mais aussi en dehors de l'internat, si les faits reprochés ont une incidence directe sur la 
bonne marche de l'internat. 

 
Toute sanction disciplinaire est proportionnée à la gravité des faits et à leurs antécédents éventuels. 
Une gradation en matière de sanction sera généralement appliquée, sans que l’ordre présenté ci- 
dessous soit nécessairement respecté. 

 
Après avoir été entendu par la Direction ou son représentant, l'élève qui refuse d'exécuter la 
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sanction est passible d'une autre sanction. 
 

Les sanctions qui peuvent être prises sont : 
1. l'avertissement; 

2. la réprimande par un éducateur avec ou sans sanction; 

3. la suppression de certaines activités extra-scolaires; 

4. l'obligation d'effectuer un travail supplémentaire à domicile ou d'intérêt général; 

5. la retenue le vendredi après les cours; 

6. l'exclusion temporaire de l'internat; 

7. l'exclusion définitive de l'internat. 
 

Les sanctions reprises sous les points 1 à 4 sont prononcées par les éducateurs. Les sanctions 5 à  
7 par la Direction ou son représentant. 

 
Les sanctions reprises sous 1 à 5 inclus sont communiquées aux parents via le journal de classe, 
voire par téléphone, courrier ou courriel pour des sanctions plus importantes.   Les sanctions 6 et 7 
font l’objet d’une communication spécifique. 
Les parents sont invités à consulter régulièrement le journal de classe dans lequel les éducateurs 
inscrivent à chaque occasion les points négatifs ou positifs concernant l’évolution du comportement 
de chacun. 

 
L’exclusion définitive n’est prononcée que si les faits dont l’élève s’est rendu coupable portent 
atteinte au renom de l’établissement ou à l'intégrité physique, psychologique ou morale du 
personnel ou de ses condisciples, compromettent l’organisation ou la bonne marche de 
l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave. L'exclusion définitive peut 
également être prononcée lorsque le comportement de l'élève a entraîné la répétition de mesures 
disciplinaires au cours d'une même année scolaire. 

 
En cas d'exclusion, temporaire ou définitive, de l'école, celle-ci entraîne automatiquement une 
exclusion, pour la même période, de l'internat. 

 

L'élève et, le cas échéant, ses parents ou responsables légaux doivent avoir été - préalablement à 
toute exclusion - entendus ou invités à l'être par courrier recommandé avec accusé de réception.   Si 
ces derniers ne se présentent pas à l'audition prévue, la procédure disciplinaire entamée sera 
poursuivie. 

 
L’exclusion temporaire ou définitive, dûment motivée, doit être portée à la connaissance de l’é lève, 
des parents ou responsables légaux par courrier recommandé avec accusé de réception. Ce 
courrier mentionne l'existence d'un droit de recours et ses modalités. 

 
L'élève, s'il est majeur, ou ses parents ou responsables légaux disposent en effet d'un droit de 
recours auprès du Collège provincial qui statue.   Le recours est introduit par lettre recommandée, 
dans les dix jours ouvrables qui suivent la notification de l'exclusion définitive. 

 
L'introduction du recours n'est pas suspensive de la décision d' exclusion. 

 
Le Collège provincial statue sur le recours au plus tard le quinzième jour d'ouverture de l'internat 
qui suit la réception du recours. Lorsque le recours est reçu durant les vacances d'été, le Collège 
provincial statue pour le 20 août. Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la décision. 

 
Suivant la nature des faits, la prise d'une sanction conformément aux dispositions du présent 
règlement n'exclut en rien, le cas échéant : 
- le dépôt d'une plainte et les poursuites éventuelles devant les cours et tribunaux compétents; 
- la réparation des dégradations ou dommages éventuels causés, aux frais des parents ou 

responsables légaux. 
 

Si la gravité des faits le justifie, le directeur de l´établissement (ou son représentant) peut écarter 
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provisoirement l´élève de l´internat pendant la durée de la procédure d´exclusion définitive. 
L´écartement provisoire ne peut dépasser dix jours ouvrables scolaires.
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CHAPITRE 16 - Dispositions Finales 
 
 
En cas de force majeure (situation de pandémie, par exemple), le Conseil provincial autorise le Collège 
provincial à prendre toutes les dispositions urgentes nécessaires qui s'imposent au Pouvoir 
organisateur en vue de se conformer aux mesures qui sont publiées par l'Autorité de Tutelle et ou 
l'Autorité supérieure.  Cette autorisation, soumise à la condition d'informer le Conseil dans les plus 
brefs délais, se limite à l'année scolaire en cours. 
 
Le présent règlement ne dispense pas les élèves, leurs parents ou la personne légalement responsable 
de se conformer aux textes légaux, règlements et instructions administratives qui les concernent, ainsi 
qu’à toute note interne ou recommandation émanant de l’établissement. 
 
L'élève majeur, comme les élèves mineurs et leurs parents s'engagent à respecter le présent 
règlement. 
 
Toutes les contestations relatives au présent règlement seront de la compétence exclusive des 
tribunaux de l'arrondissement judiciaire de Namur. 
 
 
 
 
 
 
 


